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ACQUITTEMENT DE MM. DfiMULEOE ET RABEBT 
La conférence <le La Haye, convoquée 

par le Tzar Nicolas 11, serait-elle destinée 
A donner une formo diplomatique 
idées que le' bon albé de Saint-Pierre 
exprimait il y a plus de cent quatre 
vingts ans et qui avaient paru aussi excel 
lentes que chimériques ? Les nouvellef 
qui nous arrivent de la capiialc de la 
Hollande le feraient croire. Les délégué! 
russes, anglais et américains, réunis dans 
la troisième commission, sons la prési
dence du délégué français, M. Léon Bour
geois, ont adopté déjà un principe que 
l'on dirait emprunté au livre Je notre 
abbé. 

L'auteur de la paU perpétuelle avait 
formulé les cinq articles suivants : 

1* 11 yianra désormais entre les souve 
raius qui auront signé le? présents arti 
nies, une alliance perpétuelle... 

2 Chaque allié contribuera, selon ses 
moyens, ù la sûreté et aux dépenses com 
muues de la grande alliance... 

3- Les alliés renoncent à la voie dee 
armes pour terminer leurs différents pré
sents et futurs; ils sont convenus d'ac
cepter toujours l'arbitrage d'un tribunal 
formé par les alliés eux-mêmes. 

4* Tout membre de l'alliance qui entre
prendrait quelque chose contre elle, sera 
réduit par la force publique. 

5. Si de nouveaux articles sont jugés 
nécessaires pour le bien de l'alliance.ilB 
seront arrêtés par les plénipotentaircs, 
sans que rien ne puisse être changé à ces 
cinq articles. 

Notre aimable philosophe voulait, selon 
ses propres expressions, arracher ks peu
ples à Yétal de nature dans lequel ils 
vivent toujours les une vis-à-vis des 
autres, pour les faire entrer dans un état 
juridique qni serait pour eux ce que 
Vétat civil est pour les individus. 

Les familles qui vivent dans des socié
tés permanentes, disait-il, et qui ont le 
bonheur d'avoir des lois et des juges, ont 
sûreté entière que leurs prétentions se
ront réglées, sans qu'elles soient obli
gées de prendre jamais les armes les 
unes contre les autres. Elles ont sûreté 
entière que leurs traités mutuels seront 
exécutés et que l'exécution durera autant 
que l'Etat même dont elles font pat lie. 

Malheureusement pour les souverains, 
ajoutait-il, Us ne sont point encore con
venus de former entre eux une société 
permanente pour leur conservation et 
pour leurs garanties réciproques, ni d'éri
ger entre eux un tribunal permanent, 
tant poui1 faire exécuter leurs conventions 
passées que pour régler louis prétentions 
futures. 

L'abbé de Saint-Pierre attribuait tout 
son projet à Henri IV, sans doute pour 
lui donner plus d'autorité auprès du pu
blic. Mais il est vrai que Henri IV dut 
avoir plus ou moins vaguement quelques-
unes de ces idées, que Sully a exposées 
dans ses Economies royales. 

Un républicain de haut mérite, Jules 
Barni, qui refusa de prêter serment au 2 
Décembre, a donné à l'Académie de Ge
nève d'éloquentes levons surcesujet.il 
fuit remarquer que ces beaux projets 
étaient ceux d'une « république chré
tienne » et non pas encore d'une républi
que universelle. Mais, dit-il, cela était 
déjà assez beau pour le temps, quelque 
fussent les vices du projet d'exécution. 

Et le principal vice était que, pour éta
blir sa paix perpétuelle, l'abbé de Saint' 
Pierre prenait l'Europe telle qu'il la trou
vait constituée par les traités d'Utrccht, 
sans se demander si elle était bien ou 
organisée, si sa situation était confi 
ou contraire au droit des peuples, et s'il 
était juste et bon qu'elle restât éternelle
ment comme elle est. 

Il faut convenir que le même vice ap
paraît bien dans les conceptions actuel
les, car la conférence de La Haye prend 
l'Europe telle qu'elle la trouve constituée 
après Sedan et Sadowa, et elle ne se de
mande pas si celte Europe est bien ou 
mal organisée et ai sa constitution pré
sente est conforme ou contraire au droit 
des peuples. 

Un autre vice du projet de l'ablx 
Saint-Pierre, disait encore Jules Barrir; 
était que ce projet devait s'appliquer aui 
peuples dans leur gouvernement et leui 
état actnel : il ne se demandait pas si cet 
atat et ce gouvernement étaient bons 
mauvais, justes ou injustes j et ce second 
vice apparaît non moins clairement dans 
les conceptions d'aujourd'hui, et même 
bien plus clairement encore, puisque Toi 
longe a faire traiter ensemble des gouver
nements aussi différants, que ceux de la 
Turquie, de la Pane, de l'Angleterre, de 
l'Allemagne 

Mail il ne faut DU se décourager.N'ast-

pas une chose bien étonnante qa 
diplomates de tous les pays soient ré: 

essayer de réaliser une idée de 
l'abbé de fiaint-Picrra, et nVsl-cc pas là 
déjà un assez beau triomphe de la philo
sophie I 

H e c t o r D E P A S S E 

Manifestations à Bruxelles 
I.a Belgique traverse uuecr i t e qui pourrait » 
s u n s gravité. L'opposition contre lo p 
actionnaire et fantaisiste de réforme élect. 
vente par U. Vanilcrpoerebooro Schollaer: 
us renfermée dans les limites de la Chaïuan 
!e réunissait loua tes groupes libéraux et di 
ates, et même certains députée de la droite. Voici 

que l'opposition s'affirme dans la 

grand meeting formé par le 

et le« groupes ouvriers a ete tenu snr la grande 
plaou , <ie véhéments discours ont -eni prononcés par 

L U. Lorand, Pierre Daens, Delvant, Sohter. 
idcrvelde et SmeeU. Puis an cortège do 10,00) 

lis se font généralement ans loi de respecter, 
t dirige vers les ministères. Des renforts de 
ce et de troupes, sabre au clair cl baïonnette «u 
on, ont charge la foule. Uao bagarre formidable 

aile dans laquelle les trois députés Van< 
dervelde. Smeete et Puraem 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 

LE RETOUR 

A T o u l o n 
Un discoure de Marcjiand 

Hier, à Toulon, il s'est produit un fait s ensa -
on ne!. Répondant au m a i r e de la ville, le 
im mandant Marchand a prononcé un discours 
i> a donné lieu a de n o m b r e u x c o m m e n t a i r e s 
Nous reproduisons in extenso c e l t e al locu-

I.;l«», 

uLcota pour l'i 
i membres de 

iprendre combien je s 

la 

,. ;,;,,,, ; 
jour o(l, 

apportait des 

En voyant dans qnél t 

• pris que la France ne pourrai 

énergique « 

pajs à propos d'une affaire d 

KSiToà' 

S l«L 

on. a été 1 

rai pas plus 

Sfài 

as d e m à la France 

sur ce sujet (Deui 

I. Regardons plutôt 
srçu a Djibouti le 
ivait en la bienveil-

r la patrie. 

•m 
ipéter a 

LA JOURNEE DE MERCREDI 

A berd du « Brennus » 

i sndant Marchand 
l a ses vail lants c o m p a g n o n s . 

Sur le bord iti lirennus, va isseau-amiral d e 
e scadre , l'amiral avait fait instal ler deux b a n -

Îuets ; le premier , auquel il assistait: 
ert aux officiers ; il e ia i l de trente coi 

second reunissai t les sous-off iciers ir 
ta ins et sénègala i 
l 'escadre. 

lequel i l a vivem 
c o m p a g n o n s . 

félicité Marchand et • 

rendu h o m m a g e à la vai l lance et h 

* On prétend que la caserne es t l'ë 

de batail le qu'il faiit v 

u 
Lockroy . 

A PARIS 
iai. — Le c o m m a n d a n t Marchand 
s de la m i s s i o n Congo-Ni l s e r o n t 

»Çuh 1B gare de L y o u 

ture de M. 

et? reçus par le min i s t re , le 

n d a n t 
aandtmt Darrie 

m i n i s i r e de la m» 
LIS Royale dans la 

qui leur sera offert par M. Lockr^y, 

ïy'a n quarante couverts , Sont i n -
MM. Guillain, Binger . directeur de l'Afri

que, centra le au mi n i s t ère d e s c o l u m e s ; .es i i i u l 
officiers de la mis s ion , capi ta ines Baratier, ( ier-
main , Mp.ngin, Largeau , le l i eutenant Fouque , 
l 'enseigne Dyé , le docteur Kmily, l ' i n t e r p o l e 
Landeroin , qui vient d'être t i tularise pair le mi
nistre de la guerre . 

En outre, ont é t é inv i t é s tous les v ice-ami
raux en service présents i Par i s . 

Le déjeuner sera probablement assez court e t 
la miss ion sera , auss i tôt après , condui te en voi
lure à l 'Elysée, où elle sera reçue en a u d i e n c e 
""' nnel le p a r l e Président de la M p u b U o a * , 

e n'est qu'à la suite de cet te a u d i e n c e , q u e le 
c o m m a n d a n t M'irchand et ses c o m p a g n o n s ponr-

rendre au Cercle mi l i ta ire pour y p r e n 
dre un peu de repos . Dea c h a m b r e s leur ont été 
préparées dans les a p p a r t e m e n t s qu'occupait 

' al Avel lan lors de la visite des m a r i n s 

ures c o m m e n c e r a la récept ion offl-
ruison de l 'exigui lé d e s locaux du 
i les m e m b r e s ne pourront être ad-

ii Cercle, de dix heures à minu i t . 
Trois bnftVts seront tns* -tll-s dans le s a l o n 

de la Paix , le sulon d h o n n e u r et la as i le du 
café . 

Jusqu'à la récept ion du f a w i i n f mi l i ta i re . 

re seront res( 
i Marchand . 

is aux m e m b r e s de la m i s -

i s e r o n t p r o n o n c é s et la ré
prendra Un à m i n u i t . 

La Mission Marchand à la Revue 
du 14 Juillet 

i M. Kri 
> lettre leur d e m a n d a n t d'autoriser les olï i-
rs et les so lda t s de Marchand û, prendre part 

LA DEPOSITION 
d u G r é i i é i - u l I l e r v é 

Démarche des républicains du Sénat 
Paris , 31 mai . — L e s prés idents d e s troi* 

groupes de la gauche républ i ca ine , de L'union 
D l i c a i n e e t d e la gauche d é m o c r a t i q u e du 
t se sont réunis pour s 'occuper de la d é p o -
i du généra l Hervé devant la cour d'as-
dans l e procès Dérou lède . 
ont déc ide de faire une d é m a r c h e officieuse 

auprès de M. Dtipuy, prés ident du c o o j e i l des 
minis tres , pour lui d e m e n d e r si l e s paroles pré 
tées au généra l Hervé par les j o u r n a u x étaient 
exactes , et ai, n o t a m m e n t , le g é n é r a l avai t 

u jury de la Se i ne la phrase rapportée 
dans les journaux c o m m e é t a n t >a dernière de 

déposi t ion, et pour lui d e m a n d e r auss i ,au cas 
où des paroles incorrectes aura ient é t é effecti
vement prononcées a que l l es mesures e l les don-

"* lieu de la part du gouve -

t D e s i -prcs i 

prés idents des 
Le com le 

M.'Cli. Dupuy a répondu au 
trois groupes qu'il n'avait pas 
qu 'eux -mêmes par la re lat ion d o n n é ! dans 

de la dépos i t ion du gé 

«•idie 
; exact i tude de < 

t toutes les i 
qu on uouvi 

Au oercle de* sous-officiera 
Lss sous-officiers sva ient inv i t é , h i er , h o n 

postcb.tes sf lut-ofte iers 4 t la m i s s i o n Marchand . 
Le c o M n a a d a o t , qui « i t i t U i l à ce t t e réun ion , 

M . C h a r t e ! » D i i p n y 
et les ministres de la Guerre et de la Justice 

A l / É L Y S É Ë 

Paris , 31 mai . — VAgance Hncns a c o i m o u 
nique la note officieuse que voici : 

« M . Charles Dupuy, président du Conse i l , i 
conféré, ce m a t i n , au mi n i s t ère de l 'Intérieur 
avec l e s minis tres de la Guerre et de la Justice 

s A l'issue de cet te eonferenco , M. Cnarles 
Dupuy et les min i s tres de la Guerre e t de la 
Justice se s o n t rendus & I Elysée , où i ls on 
reçus par le Prés ident d e la Républ ique . >> 

Dans les couloirs de la Chambre 

d'accord pour d e m a n d e r 
que si les propos prê té s au généra l Hervé 
avaient été r é e l l e m e n t t enus , It généra l devait 
ê tre s évèrement châ t i é . 

Toute l 'après-midi l e s bruits les plus contrac-
d i e to i re sont c i r c u l é ; l e * u n s pré tenda ient 

journal is tes qu'aucune n 
prise m a i s q u e le min i s t re étai t d isposé a t*> 
cepier la divussicH, i m m é d i a t e des interpel la-1 
t i o n i et qu'il u réservai t de faire connaî tre a 

l ient â la Chambre les sanct ions ou i l ' g 
pu être appelé a prendre . ' se prononcer 

Le bureau du groupe radical chez ,y 
U président du Conseil 

milieu de toute cette effervescence, le 
i du groupe radical-social iste se réun i s -
t décidait de faire u n e dém.ircbe auprès 

du président du Conseil , pour tuf d e m a n d e r la ph'n 
uuellc aérait s o n att i tude au - •* - ' 
soulevés au cours du procèi 

qui pourraient surgir a l'arrivée 1 

sdes ig i part iendra de 

Elle est de 

i sujet des inc idents 

'-lu c o m -
s que cet 

ures i | ï , MM. Pe l l e ta» , Mesureur 
l i -h t t , Uoumergi ies , e tc . , arrivaient a la prési-
:rne du Conseil et é ta i ent reçus par M. Char-
ts Diipuy. 

I.e président du Const i l , se lon l 'express ion 

« b i e n fondé de leurs observat ions , mnis 
w m l r é évnsif e n ce qui concerne lea ine-
qu'ii serait appelé à prendre . 

Le discours Marchand blâmé parll. Dupuy 

n officier ; ma i s it espérait que b 
is qu'on lut avait fait entendre seraiet 
s et qu'il se serait inspiré de s o n devoir 

• • a ut 4 icgi 
onférence av 

! le généra l H 
i au il etai' ei 

l in i s tre de l a , g u e r r e e t 
nt at tendait d'Sire c o m p l è t e 

nt l o m b a r d , M. Charji 

déclaré qn" l e l a n g a g e tenu cet 

Les explications et les excuses 
fin s ë i i é r a l H E R V É 

ud* des e i 

passuge le plus 

. — L e m i n i s i r e de la guerre a 
niii i .o le g é n é r a l Hervé et lui a 

S. ca t ions au sujet de la dépo-
i devant 1a Cour d'assises . Le 

; de s 

• T " ' mu da bataii-

ijrntc!- c;i:i : '''est que *i 
s par la guerre, je u'h* 

HrfS :.our faire vi 
lonjiatce en ce moment ébranlée dans 

est an engin de guerre. J'espère que 

adressé a M. le 
> de la guerre la lettre 

Pari*. 31 t 

.ftS?, 
U. Uêroulède ; 

allons verbales ^ne j ' 

Président de la République. (J; 
lède, je n'ai p u ' e n parle 

unn que la lendemain [ 

ne suis tenu S l'écart de la politique pendant 

it prendre dans ses engrenages 

i n spec t . 

l.l.lr 

Signa : Oénsral HKIIVÉ. 

Interpellationg retirées 
A la suite d'une entrevue qu'ils v iennent d'à 

air avec l e minis tre de la guerre , au B o a » d 
iquello l e s d o c u m e n t s c i -des sus ont été c o m 
i niejaéa, MM ttum et La loge , députés , on 
eclart qu'ils re t ira ient leurs i n t e r p e l l a t i o n s . 

LA REVISION 
TROISIÈMEJUDIENCE 
èquisitoire de U. Manau Rif 

Votre 
s'il ex is te des é l é m e n t s de 
s pour en tacher la déc i s ion d u conse i l d e 
• r e d e 1 8 9 1 . -

L e e M a n œ u v r e s 

Le procureur généra l s 'attache a établ ir q u e 
Phrase : « Je vaie partir e n n u 
t pas, ne peut pan ê tre de Dreyfm 

imp de Chaio 
[ue Dreyfus, Es terha iy n'est a l lé aui 
en 1894, maie on ne peut n ier qui 

d'y aller, lui qui d e m a n d a i 

L propos â 

iteur d j bordereau n 

Le procureur général n'est pas de ce t 
sterhazy, a - t i l dit , é tai t au courant d e s der-

tpress ions y relat ives et leur réel le valeur, Il 

s u j e t de la pièce d i p l o m a t i q u e qui d o n n a 
des in terpré ta t ions différentes . 

>iis cons ta tons que ce t é l é g r a m m e de 1 0 9 4 
nocenta i t Dreyfus n'a pas été commutr i -
ses juges . C'est u n e preuve de n ias a l 'ap

pui de la rév is ion . » 
Le procureur c o n s t a t e que la c o m m u n i c a t i o n 
aucune des pièces s ecrè te s n'était da n a t u r e à 
éer d e s c o m p l i c a t i o n s d i p l o m a t i q u e s et q u e , 
autre part, pas u n e d'entre e l l e s n 'accuse 

Dreyfus et n'est de nature à faire obstac le à l a 

sut 

erUins deUils d a b é r d e -

er si loin OJM UConsu i l 
î poser nne qvwskûn que 

D r e y f u s e t K s t e r h i z y 
L'honorable organe du min i s tère public e x -
ise ensuite que Dreyfus , en IH'JO, a é p o u s é 
ik -Hadamard , qui lui apporta une dot c o n s i -

\A co lone l du Paly d e Clam c o n s t a t e lui-
m i m e dans s o n rapport 

i rapport avi 
On n'a j a s a i s pu 

Dreyfus « avai t 
' • - 4 e fortune 

qn' i l 

M. Manau s ignale ce fait que les rapports de 
nrefecture de pol ire.après enquête , favorables 
Dreyfus , ne furent pas placés sous les y e u x 
i minis tère de la guerre . 
Le procureur généra l é m e t ensui te des cons i 

dérat ions g é n é r a l e s sur l 'existence de Dreyfus 

brl,,; qui s 'ouvrait devi 

i fui h 
ie d'Ksterhaiy; 
landes d'argent au baron Je Rothsch i ld . 
Il n'etisUit, on résume, dit il, aucun motif se 

iaui pour Drcji'us de trahir son pays, alors qu'il 
n esislait plusieurs pour Estsrtmy. 
Ceci dit, nous nourrioaa nous arrêter et conclure, 

ar vous avez maintenant tous les éléments indis-
pensables pour guider votre jugement. 

K l c il se dispose à c 

fi-P /S£ DE L'AUDIENCE 
lu reprise de l 'audience, M. le procureur 
rsl e x a m i n e la ques t ion de i 

UN. 
la Cour n'était pas 

cet ordre de faits. Mais il a e x p r i m é I 

i l l égal i tés 

regret 

, " q u e M 7 d u P a t y d e C l 

copie q u e M . d u Paty d e 

R i e n , r i e n d a n s l e d o s s i e r s e c r e t 1 

s colonel Picquart a pa; 
ix du'Consei l de guerre , a i t e t e 
Î le général Mercie 

•il fait i , ; , 1 , S 

« Ce <: ni le 

Cuignet . S e s dénéga t ions , nous n'y c r o y o n s 

Le procureur fait justice du bruit fait a u t o u r 
de sa d e m a n d e de c o m m u n i c a t i o n du doss i er 

c le généra i Chanoine 

généra l refusa de r 

t les i 
put ' 

L'audience est levée A s ix 

La Cour se { ( u n i r a vendred 

heures . D e m a i n 

LYotarfaeinent de Dreyfus décidé 

M. l ia i ! ot-Beaupré , ts g » u 
dû r par.teléjjrtur 

pport de 

istére éii co lon ie s re la t ivement 
prendra BOUT l ' embarquement de 

Dreyfus . 
Antér i eurement , le c o n d a m n é avai t été p r e -

de la Guyane de la r é u -
i de la 

de». 

, f ' - ' . r . i 

q o e r a l e c o n d a m n é sur nn nav i re , dont le c a p i 
ta ine conna î t ra saul la d e s t i n s t i o n . 

c conseil de guerre qui* a i ï r o a j f l g é r > l 
Dreyfus. 
J —•* ainsi laisser ignorer jusqu'au der -

le l ien des débats , pour évi ter l e s 

i s e i l s e réunira à Evreùx. 

LA PRESSE 
Les appréciations des journaux sur lés 
nrlnsum- du rapport de M. le préaident 

Ballrrt H*uupré sont intéressantes â fixer, 
n voici quelque* extraits : 
La L a n t e r n e (de M. Milie 

da mode d'exalter uni-
lemcnt la valeur militaire, la président Ballot, 
jaunré a donne l'esemp.e d'une antre espace de 

;fS civique. Nous saluons le soldat qui brave la 
art pour la patrie. Nous nous inclinons reaoac-
eustment devant le magistrat qni, dédaignent dta 

m pour faire entendre la parole attendue de vérité 
de justice. Je ue connais pas d« plus b«ai , da 

Le R a d i c a l (de M. S g i s m o n d Laeroii); 
. . .L'afflrmstion si formelle, si énaréique da H. 

lo président Bjiiot IV-auprs; « La bordereau n est 
• "rejfua. il est d'Bsterhasj. . cette a 

OMmeat d< 
Coar de i 

pas de Drejfui 

P R O C U R E U R G É N É R A L 

(Suite) 

L o B o r d e r e a u e s t d ' E s t e r b a z y 

Le procureur g é n é r a l , cont inuant s o n réquis i 
toire, é tabl i t nue les let tres u Kst°rhszy, d o n t 
on a tant parlé , s o n t bien de la main de l'ex-
c o m m a n d a n t . Celui-ci les a reconnues l u i - m ê m e 
au t o u r s de i ' e n q u è U R a v a r y . 

Au cours de r - U e m ê m e enquête , Es t erha iy s 
menti (une fois de plus pour ne pas en perdre 
1 h a b i t u d e ) ; il a déclaré n'avoir j a m a i s écri t 
sur du papier pe lure , a lors que devant la c h s m -
bre cr imine l l e i l déc larai t se servir c o n s t a m 
ment de ce papier. 

La conclus ion de c e s fai ts s ' impose . 
Le papier a par ié , i l a n o m m e l 'auteur du 

bordereau. 
Ce fmt, h lui seul , n'est-il pas de nature à 

de Dreyfus quant à la con-

i fait indéniable» c'est q u e le » 

coupable , : 

de D r u fu i . consei l d e 

i. Le 
neut 

Dreyfus. 
O u a o t 

1 

Hr.-yl'us' 

i il-'cluré 
, avec le c 
, à Dreyfus, a dû exercer sur leurs 

il e s t aujourd'hui cons tant que cet te p ièce 
un ivrogne c o n n u dans le m o n d e de lu 
mi l i ta ire sous le n o m de guerre de Du-

n a n d a n t Cuignet reconna î t qu'e l le 
a b l e m e n t s 'appliquer 

L II 
de près , ni de lo in . Cela est si vrai, 

c o m m a n d a n t Cuignet , qui avait placé le 
r secret le t r o i s i è m e , par ordre d impor

tance , a é t é a m e n é S dire : H Le doss ier consti-
preuve .d irec te de la culpabi l i té de Drey

fus par p r é t e n t i o n d' 
Quel s ingul ier langage ! N. le généra l Bil lot 
-ait dit déjà que la culpabil i té de Dreyfus 

" é té é tab l i e par voie d ' é l i m i n a t i o n ; le gé 
' avai t parlé d'une triple e n c e i n t e 

ts et de recherches ; on e n ar
ia preuve par p r é t e n t i o n 

néral Zurl inden avait 
d e r a 

dfnn 
les procureur généra l passe 

diverses p ièces du doss ier . 
P a r a i ces p ièces , l e s w a e i s o n t fausses , A 

t rès inappl icables par leurs m e n t i o n s o u I 
date h Dreyfus , d'autres, enfin, du caractère le 

•njeclural et le plus vague. 

i d e d u P a t y 

«Noos t e n o n s pour fondées , ma lgré la m e s u r e 
discipl inaire dont il a été l'objet, toutes les al lé-

I e s t i o n s formulées centre lui car le c o m m a n d a n t 

t. I n nu lheurn i i . q a . n l r . l n . n t la 

jngs: n o n l'avons 
•ornent, U me . i r a 

""if::: 
dsns nue sffair 

de disposer, d'ordonner, de 
uuiro par tas voies do la dedac ion juridique 
t l'ensemble des preuves jusqu'à U conclusion 

l'sst un grand toalafemsat pour la çoasciMC* 

L e P e U t B l e u : 
U langage d'à 

e «datante jastice des abomin 

n'eiigeait pas le maintien d'i 
D i a b l e . . La Cour ratifiera c 

gemwi qao rendra 
le Consen de guerre. 

L e S i è c l e (de H. Yv*a Oujot | : 

Les protagonistes do la loi 4s s^SBsftiaasmeali 
que nous avons combattue » • s o n des pnncipoe. 

u V a ' i ^ n l U U ^ Ï i l - ' î t a ' J ï ï ï l c ' a n a r ^ I l a f l * ? 
paient do saspicioa la Chambra erissiMlla éo h 
Coar do cassât»» : dlet 4 s u en trois J e a n , Partêf 
4s tontes Ise caasabrei reanies h s éereoera 4» oea 
aotonlé : «t «'était oolte «a l la réelaaaaisnt. 

U P i f U O fée 11. Cens ly t : 
Oaand dius lo tabormaels aséssa 4 s b justice M 

vois 4 an aiafutrst e a ^ e r é « t l ' ssusw et 4* U vé- . 

surcesujet.il
lr.ln.nt

